
SERVICE DE SANTÉ DES GENS DE MER (SSGM)

PREMIÈRE INSCRIPTION

Conformément au Décret N° 2015-1575 du 3 décembre 2015 relatif à la santé et à l’aptitude médicale à
la navigation.

Vous souhaitez passer une visite médicale d’aptitude initiale à la navigation professionnelle.

Avant de prendre rendez-vous auprès du SSGM de Charente-Maritime, vous devez demander à la
Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime (DDTM 17) la plus proche
de votre domicile, l’attribution d’un numéro provisoire de marin  ,   en fournissant une copie de la pièce
d’identité du futur marin, un justificatif de domicile et un numéro de téléphone.

• DDTM La Rochelle,  

Sur place, 89 Rue des cordeliers, ou par courriel (edith.dieu@charente-maritime.gouv.fr).

• DDTM Marennes,  

Sur  place,  3  Rue  du  Maréchal  Foch,  ou  par  courriel  (ddtm-embarquements-marennes  @charente-  
maritime.gouv.fr).

Dès que vous aurez obtenu le numéro provisoire, contactez-nous, par téléphone  ou   par mail
ssgm-rochefort-marennes@developpement-durable.gouv.fr et nous conviendrons ensemble d’un rendez-
vous pour une visite médicale à ROCHEFORT.

• SSGM Rochefort,    

Port de Plaisance, Rue de la vieille forme 17300 Rochefort  05.46.82.29.88.

Les candidats mineurs doivent se présenter accompagnés par leurs parents ou tuteurs légaux.

Tous les candidats doivent se présenter munis d’une pièce d’identité.

Conseils et pièces médicales à fournir.

1. Prévoyez que lors de la visite médicale, nous ferons une analyse de vos urines (venez vessie pleine).

2. Apportez-nous  la  preuve  d’une  vaccination  antitétanique à  jour  (carnet  de  santé,  ou  carnet  de
vaccination, ou certificat médical précisant la date exacte de la vaccination).

3. Pour  les  porteurs  d’une  correction  optique  (lunettes,  lentilles),  venez  avec  un  certificat  de  votre
o  phtalmologue de moins d’un an  ,   indiquant pour chaque œil, l’acuité visuelle de loin (correction précise
en DIOPTRIES).

IMPORTANT     :   lors de la visite médicale, les porteurs de lentilles devront les avoir r  etirées la veille au  
soir et venir   avec   leurs lunettes correctrices.

4. Signalez-nous lors de la prise de RDV, si vous êtes porteur d’une anomalie de la vision des couleurs
(daltonisme, dyschromatopsie).

5. Le jour du RDV, ne pas oublier de rapporter, rempli et signé, le questionnaire biographique-médical
qui vous aura été transmis.

SSGM CHARENTE-MARITIME
PORT DE PLAISANCE – Rue de la Vieille Forme – 17300 ROCHEFORT

Courriel : ssgm-rochefort-marennes@developpement-durable.gouv.fr / Tél. : 05.46.82.29.88.
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• Visite Médicale d’Aptitude (VMA) Périodique (1an, 2 ans) : Prise de Rendez-vous par internet (Agenda SSGM - Prise de rendez-vous).

• VMA Initiale (Entrée dans la profession de marin) / VM de Reprise après arrêt de travail : Prise de Rendez-vous par téléphone 05.46.82.29.88

SERVICE DE SANTÉ DES GENS DE MER DE CHARENTE-MARITIME
RUE DE LA VIEILLE FORME – 17300 ROCHEFORT

http://rdvsantemarin.application.developpement-durable.gouv.fr/agendassgm/index.jsp











